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QllJinnhre ileo t!tepréaentant~. 

DU PROJET DE LOI SUR LES DISTILLERIES. 

MESSll!URS, 

Le roi m'a chargé de vous présenter un projet d<' loi qui a pour objet 
principal de porter l'accise sur les eaux-de-vie indigènes, de 60 centimes 
à un franc. 

Cette augmentation de l'accise, réclamée afin de pourvoir aux: dépenses 
résultant des mesures proposées à la lé&islat'ure, satisfait eu même temps au 
vœu , si souvent exprimé, d'élever l'impôt sur les genièvres dans un but <le 
moralité publique. 

Longtemps on a pensé que le système qui régit les distilleries depuis 1833 , 
ne permettait- pas de majorer l'accise de manière à la rendre productive pour 
le Trésor, tout en restreignant la consommation des liqueurs spiritueuses, 
dont on déplore chaque jour l'abus. L'accroissement successif qu'a éprouvé 
l'impot , depuis cette époque, a fourni la preuve du peu de fondement des 
craintes que l'on avait oonçues à cet é!Jard. Les essais faits jusqu'ici ont été 
justifiés par le succès; portée graduellement <le 22 à 66 centimes 1 l'accise s'est 
trouvée suffisamment garantie pat· le système en vigueur, dont. la libéralité 1 
succédant, sans transition, à un régime restrictif, avait fait naître des appré 
hensions que l'on doit écarter désormais. 

En effet, il a été démontré 1 lors de Ia présentation du budc-et des voies el 
moyens pour 1841, qu'en élevant l'accise, tout en conservant les bases actuelles 
d'imposition, on n'avait à craindre que le travail clandestin el l'accélération de la 
fermentation. L'expérience acquise depuis a pleinement confirmé l'exactitude 
des motifs sur lesquels se fondait cette opinion. 

La réduction du temps employé à la macération et à la fermentation ne peut 
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r,u1'n' l\l I e porl◄'-e plus loin qu'elle ne l'est maiutcnant. DéJù quelqnes dist illateurs 
ont compris que- la précipitation de ces travaux tourne, eu déJlnitive

1 
au détri 

meut dos produits , et que, loin d'accroitre la célérité qu'ils y out mise, ils 
doivent tendre nujourd'Iuu à en prolonger la durée. 

Nous n'avons donc plus 1p1c- les fabrications clandestines ;\ redouter. l\fais 
celle fraude, difficile;\ pratiquer et c1ui ne permet p:-is de retirer tout l'avanl;l}C 
possible des matières mises en fabricntion, ne présente pas la perspective d'un 
lucre assez important pour que l'on s'expose ù encourir une amende ruineuse 
et un emprisonnement de longue durée que nous proposons d'ajouter, ainsi 
que la coufiscation des ustensiles, aux pénalités déjà établies. Au moyen de cette 
asg1·1nation de peine, nous rendons ln fraude dont il 8'a3it ;1 peu près imprati 
cable; car, s'il est vrai qne ceux qui la commettent réussissent à trouver <les 
prêle-noms d011t l'insolvabilité les garanlit du paiement des amendcs , i l est 
à pcn près certain égalmneuL qu'ils trouveront rarement des personnes disposées 
:'t subir un emprisonnement d'un à deux ans. 

En estimant le rendement à ;S 1 litres d'eau-de-vie ù (5() p. 0/0 par hectolitre 
de contenance des cuves fermentées en 2-1 heures, l'impôt, à la quotité pro 
posée, serait de '.20 centimes par Iitre deau-de-vie. Sous [a législatiou de 1822, 
il était de 3(5 centimes. Ce rapproohoment nous laisse sans iuquiétude, quant ù 
l'influence que la majoration projetée exercera sur l'industrie. 

L'accise porte annuellement, en terme moyen, sur une contenance imposable 
de ~.600~000 hectolitres. D'après celle base, elle fournirait au Trésor une 
ressource de fr. 6)60,000, au lieu <le colle de fr. 3,784,û001 portée au budget 
des voies et rno1ens de celle année; mais, connue il est à prévoir que la fabri 
cation se ressentira dans une proportion quelconque de la diminution q~1e 
I'augmentatiou de l'impôt opérera dans la consommation, ce n'est point précisé 
ment sur une ressource de fr. 6,160,000 que nous pouvons compter, mais sur 
celle de \'l millions à lS millions et demi. · 

Toutefois, nous ne pensons pas que les travaux seront ralentis de manière à 
nuire à l'industrie; nous espérons, au contraire, qne les avantages accordés 
à l'exportation détermineront le développement Je cc cC?rnmercc, à l'extension 
duquel les intérêts Hénéraux du pays se rattachent. Comme marchandise d'en 
cornbrement , Ïe r,enièvrc serait un article précieux pour la navigation; de 
même que le sucre raffiné, il peut former la base d'un chargement , et il est 
vivement à désirer pour l'écoulement de nos autres produits industriels, gêné 
souvent par le défaut de marchandises d'encombrement 1 que nous puissions 
l'utiliser sous ce rapport. En conservant au draio-bock la proportion que lui 
a donnée la loi du ~rn février 181'-l 1 il est incontestable que la loi nouvelle offrira 
au distillateur des :rvantages d'exportation assez importants pour qu'il puisse être 
amené à écouler vers cette voie nue partie de ses produits, aujourd'hui déversés 
en totalité daus Ia consommation. 

Il est pende personnes qui contestent maintenant les bienfaits qu'a produits 
le commerce <l'exportation des sucres raffinés. A cet article qui amène le place 
ment à l'étranger de tant de nos produits industriels, ajoutons l'exportation de 
nos genièvres, et bientôt, comme pour l'industrie sucrièi e1 nou~ par-viendl'ons 
à foire concurrence à la Hollande sur les marchés étranrrcrs; car, il ne faut pas 



s'y tromper, Messieurs , la préférence donnée aux fabricats <fo ce dernier pa)'S 
doit être attribuée, moins à l'antique ·réputation de leur qualité, qu'aux condi 
tions de vente que les distillateurs hollandais sont. ù même de rendre plus 
favorables. 

Les ffOUYernemcnt ne croit pas qu'il convienne d'affranchir plus lonr,ternps 
de l'impôt les distilleries de fruits à pépins et ù noyaux. 

Jusqu'à présent, l'immunité dont clics jouissent n'a pu 1 ù cause du peu 
d'élévation du droit, exercer une influence Fâcheuse sur les revenus du Trésor. 
Il n'en serait plus de même en portant l'accise ù un franc. En effet. l'importation 
des fruits pour les distilleries en Belgique a eu lieu souvent et dans de fortes 
quantités; elle deviendrait très lucrative si l'exemption était maintenue, la loi du 
6 juin Hl39 accordant déjà une réduction des droits ,1. l'entrée des fruits pro 
venant de la partie allemande du Luxernbourg. Affraochir de l'accise les distil 
leries de fruits serait funeste aux distilleries de ip·ains, dont la prospéri l<~ importe 
dilVant~uc au pays. 

On peut néanmoins i sans enlever ù ces fabriques les avantages que leur 
accorde la législation en viuueur, éviter le mal dont nous venons de signaler la 
possibilité. Pour atteindre ce résultat, nous proposons d'assujettir les distilleries 
de fruits à l'impôt de 40 centimes. 

En soumettant. ces usines à l'accise, nous ne pouvons cependant leur imposer 
le ré(Jime sous lequel sont placées les distilleries en général; la durée extrême 
ment prolongée de la fermentation des matières s'y oppose. Par ce motif, il 
est nécessaire de laisser au gouvernement la faculté d'arrêter les mesures de 
police propres à assurer la perception des droits, dont la quotité et ·1a base 
a uro rit été établies par la loi. 

Le projet de loi que j'ai l'honneur de vous apporter, Messieurs 1 abroge les 
trois lois actuellement en vigueur sur la matière. Tout en les classant dans un 
.autre or-dre , nous avons conservé la plupart des dispositions qu'elles contien 
nent. Nous avons développé, en regard de chaque article du projet, les motifs 
des mesures nouvelles qui y ont été introduites, de même que ceux poul' 
lesquels certaines dispositions ont été supprimées. Ce système, qui facilitera 
considérablement l'examen du projet de loi i nous dispense d'entrer ici dans de · 
plus grands détails à cet égard. 

Le ministre des finances" 
SMITS. 
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P llOJ_E'I' ne tOJ. 

Sur la proposition de notre ministre <les finances, 
Nous avons arrêté el arrètons : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté eu notre 
nom à la Chambre dos R cprésentnnts par notre minis! rP 
des finances : 

CHAPITRE PREn11ER. 

Bases et quoti'té de l'accise. 

Al\'I'lCLll Pll:EMIER, 

§ 1 "'. Sont soumis à l'accise sur la Fabrication des eaux 
de vie , tous les v aisseaux cm ployés pour la trempe, la ma 
cération et la fermentation des matières premières propn's 
à la distillation , y corn pris les cuves de réunion, les cuves 
a levain , les cuves de vitesse , les condensateurs et tous 
autres vaisseaux. (ruelle crue soit leur forme, qui contien 
nent des matières macérées en fermentation ou ferrnen tées, 

§ 2. Sont exern pts de l'accise les alaurhios et les colonnes 
distillatoircs , servant soit à la distillation, soit à la recti 
fication; on entend pm· distillation , la bouillée des ma 
tièrcs premières; pm· reotiûcation , la houilléc des flegmes. 

§ 3. Toutefois, l'exemption eu faveur des alambics et 
des colonnes distillatoires ne s'accorde que sons condition 
qu'il existe dans les vaisseaux déclarés à l'impôt, un v'fde au 
moins égol aux neuf dixièmes rle la capacité brute de 
chacun des alambics Olt des colonnes distillatoircs conte 
nant des matières à distiller. 

§ 4. On ne considère pas comme vide, l'espace non 
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n-uipli des vaisseaux qui eonticnncnt iles matières nouvel 
lement débuttucs cl iuacéréos , ni l'espace d'un dixième 
nécessaire ù la fcrmcu ln Lion. 

S 5. La condition du vide n'est pus cx1r,fo, quand les 
matières coutcuucs dans l'alambic ou dans la colounc dis 
tillatoire soul c11 t'-lrnll1tion. L'èhull itiou est ccusé« ex istr-r 
lorsqu'il -y a écoulement du (-lcrrmc pm· le S<'l'jH.!11Li11, dont 
l'ori lice i ufériour doi l ètrc ,l découvert. 

§ G. A v anl l'écoulement du flcr;mc, les employés po1ir 
rout , si le vide n'existe pas dans lus vaisseaux imposés, 
faire ouvrir le robinet de d1~charge rle I'a lnmhic , nfin de 
s'assurer que ce vaisseau ne contient pas de uratièrcs prc 
mièrcs, 

§ 7. Les alambics et les colonnes distillatoires 11c sont 
pus soumis aux rcstrictious ']_Lli précèdent , lorsqu'ils s011t 
déclarés à l'impôt. 

Awr. 2. 

§ Ier. La quotité de l'accise est fixée pour chaque jour 
de trnv ail el sans ée·nrd à la nature d es matières, suuf l'ex 
ception ci-après, à un Franc en priucipul, pm hectolitre (le 
la capacité brule des divers vaisseaux compris dans l'article 
précédent , et uon spécialement exemptés. 

§ '2. On entend par jour de tmvnil servant de hase ù 
l'impôt les jours effectifs de minuit à minuit, pendant les 
quels ou effectue, soit des trempes, des mises en mncé 
rati on ou des fermentations rlc matières, soit des distilla 
tions ou des rectifications. Les jours où les travaux ne sont 
pns continuels, sont comptés comme jours enticrs , 

AnT. a. 
§ }0r. La mise en rnacératiou , lu fermentotiou et la distil 

lation des fruits à pepins et à noyaux, sans mélange d'autres 
matières produisant de l'alcool, donnent lieu au paiement 
de l'accise, jusqu'à concurrence de 40 p. 0lo de sa quotité. 

2. L'accise sera calculée sui· les quantités de matières 
rnacérécs ou fermentées, évaluées d'après la capacité brute 
des vaisseaux employés. Toutefois, si l~ contenance brule 
des alambics , multipliée pnr le nombre des bouillécs dé 
clnrées , présente une quantité supérieure a celle des ma 
tières macérées ou fermentées, la prise en charge sera 
augmentée de la différence en plus. 

S 3. Le go11vernernenl règlC'l'a le mode de déclaration a 
foire, ainsi que les mesures ile surveillance et de vérification 
nécessaires pour assurer la perception de I'impôt. 

ART, 4. 

Les distillateura-vectificatcurs , c'est-à-dire ceux qui 
n'opèrent p::ts sur des matières premières, el dont les lm- 
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vam consistent uu iquerncnt ù rectifier soit des Oefpnrs, soit 
de l'ulcool , soul exemptés de tout 1lrnit. lis so u t toutefois 
assujettis aux Iormnlités éli!hiÎPS pur ks a rt , 6, 8, 9, 10, 
12, 13, 14 rl 15. 

An-r. 5. 
§ l er. Il est accordé aux distillateurs une déductiou de 

J 5 p. °(o sur la Cf uotité du droit, quand : 

u. Ils u'cmpl0iC'11l cl u'out qu'un seul alambic d'une ca- 
1wcité inférieure it 5 hectolitres cl servant alternativement 
ù la distillation ('t ù lu rectification ; 

b. 1' s nou rrissout , dans l'endos mérn» de la distillerie el 
pendent toute la durée des travaux. une tête de {FOS bétail 
(les chevaux 110n compris), par chaque hectolitre et demi 
de la capacité des vaisseaux soumis ù l'impôt; 

c. Ils cull ivent par onx-mèmcs, clans la distance de 5 ki 
Iomètres an p lns de l'usine, un hectare de terre pat· chaque 
hectolitre et demi de la contenance des vaisseaux imposés. 

§ :2. L'obten tion de celle dèrluction , dont 11c peuvent 
jouir les distillateurs clésîrrn<':s r\ l'art. 3, est subordonnée à 
l'accomplisscmcn t des trois conditions indiquées ci-dessus. 

§ 3. Les distillateurs qui établissent ou Inissent établir 
plus d'une distill cric dans un mèrnc bâtiment ou enclos , 
n'ont pas droit à la déduction de 15 p. 0/0, 

CHAPITRE II. 

Établissement des distilleries. 

An.•r. 6. 

§ l °'. Nul ne peut ouvrir une nouvelle distillerie ou 
remettre une ancienne en activité, sans en avoir fait, au 
moins trois jours avant le commencement des travaux, la 
déclaration pC1r écrit au receveur des accises du ressort. 

§ 2, La déclaration énoncera : 
a. Les noms, 1m~uorns , profession , domicile et raison 

<le commerce d11 propriétaire possesseur cm sociétaires, 
ainsi que ces mêmes indications en cc qui concerne le 
uérant ou r{·gissc ur de l'usine; 

h. Le nom de la commune, hameau, rue, quai, cl 
toutes autres înd icatious proprrs t\ <lésigner clairement la 
situation rle l'usine; 

c, La dC'scription exacte des locaux, ateliers, magnsrns 
et autres dépcndauces de la distillerie; 

d. Le nombre des issues de l'usine et le nom des voies 
publiques qui y aboutissent , 

e. Le nombre , le numéro et la capacité des vaisseaux 
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employés il la trempe, ù la macùratiuu oui, ln Fcrmcutatiou 
des nrntifres; 

f: Le nomhre , le numéro el la capacité des alumlncs ou 
chuudièr cs ('t des colonnes distillatoires ; leur destination 
spéciale, soit a foire des boui liées , soit a rectifier des fleg 
mes, soit a chauH'cr l'eau nécessairc à Ia macération; 

,f/• Le Hombre, le numéro 01 ln capacité des cuves de 
réuuion , des cuves t. levain , des cuves de vitesse et des con 
densa lems; 
k. Enfin, le nombre, Je numéro et la capacité des bacs 

et des citernes destinés ù servir de réservoir aux eaux-de-vie. 
§ 3. L'ucquércur-, le locataire, le cessionnaire, le réffissenr 

d'une distillerie eu activité ne peut s'en mettre en posses 
sion, sans avoir au préalable fait celte déclaration. 

§ 4. Les disrillatcurs sont tenus de placer une sonnette à 
l'entrée principale de leur établissement, et de foire appo~ 
ser, au dessus de chaque issue de l'usiuc , donnant accès à 
la voie publique, m1 écriteau peint à l'huile porta ut le mot 
Ih'stilleri'e. 

ART, 7. 

§ l°'. 11 est interdit d'établir ou de mettre en ne!ivité une 
brasserie et une distillerie dans u11 même bâtiment, à moins 
que chacune de ces usines ne soit séparée pat· un mur inter 
ceptant toute communication entre elles. 

§ 2,. Pareille interdiction est fuite en cc qui concerne les 
distilleries ordinaires cl les distilleries de fruits. 

AllT, 8. 

§ l ". La capacité <le tous vaisseaux imposables sera con 
statée par empotement, a l'exception des colonnes distilla 
toires dont le jaugeage sera opéré par cubage Inétrique et 
intégral et sans aucune déduction pour les compartiments 
et les tubes intérieurs de ces colonnes. 

§ 2,, La contenance des autres vaisseaux dénommés à 
l'art. 6 sera reconu uc par jaugeac:e mén-ique, 

§ 3. Le dislillateur sera invité à être présent à toute opé 
ration d'empotemcnt, de dépotement ou de jaugeage. 

§ 4. Les employés dresseront en double un procès-ver 
bal <l'épalemcnt, dont une cxpédilion sera remise au distil 
lateur, et ils y mentionneront son absence ou son refus <le 
signer cet acte. 

AR'!'. 9. 

§ 1 ••, Les vaisseaux imposables auront une place fixe dans 
l'intérieur de l'usine. 

§ 2. Le distillateur doit , à toute réquisition des 
employés, représenter les vaisseaux compris dans le procès- 

. 3 
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vorbnl d'épalcrru-n t. Ils seront uumorotés l'i porteront d'une 
manière visible une rnan1uc en cou lem a l'huile, indiquant 
leur nu inéro Pl lem· capacité. 

ART, 10. 

Lorsqu'un distillateur voudra faire un changement quel 
conquc à la consistance de son usine, réparer, changer, ou 
remplacer un ou plusieurs des vaisseaux repris au procès 
verbal d'épalcmcn 1., il devra, nu préalable, c11 faire la dé 
claration au receveur des accises du ressort; il ne pourra 
s'en servir de nouvcnu qu'après qu'ils auront été épalés ou 
reconnus pal' les employés. 

AM·. 11. 

Il est défendu de faire usngc: 
a. De vaisseaux. imposables dont les parois seraieu t 

échancrées ou entaillées; 

h. De hausses mobiles et <le tous autres moyens propres 
ù augmenter la capacité des vaisseaux. 

ART. 12. 

§ l°'. Tout possesseur d'une distillerie en non-activité, 
d'appareils de distillation, de chapitoaux , alambics ou ser 
pentins, est tenu d'en foire la déclaration au receveur des 
accises de son ressort. 

§ 2. Sont dispensés de cette obligation : 

a. Les directeurs de ventes a l'encan, les chaudronuiers 
et autres artisans qui, par étal, vendent, fabriquent ou répa 
rent ces ustensiles , pourvu qu'ils ne soient pas maçonnés 
ou autrement fixés à demeure; 

h. Les pharmaciens et les clnmistes , quaud la capacité 
des vaisseaux ne dépasse pas 50 litres , et qu'ils ne s'en ser 
vent pas pour fabriquer des eaux de vie. 

§ 3. Les distillateurs et les détenteurs d'ustensiles dési 
gnés aux 5§ l el 2 ne pourront les "Vendre , louer, prêter 
ou autrement les céder à des tiers, sans en faire la déclara 
tion au receveur <les accises dans les 24 heures. 

ART, 13 • 

§ l". Tous les appareils d'une distillerie en non-activité, 
autres que ceux désignés au§ 2 de l'article précédent, seront 
mis sous scellé aux frais de l'administration. 

Les employés procéderont à cette opération de la 
manière prescrite à l'art. 8, et §§ 3 et 4, avec mention au 
procès-verbal du nombre des scellés ou cachets apposés sur 
chaque ustensile. 

§ 2. Le dépositaire est Leau de reproduire, à toute réqui 
sition, les ustensiles ainsi mis sous scellé. . 
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CHAPITRE III. 

Tranaue de fabrication. 

AnT. 14. 

§ 1°' Avant de procéder aux travaux, les drstillnteur» 
feront une déclaration spéciale pour uuo série 110a i nter 
rompuc de 5 jours au moins cl de 60 jours au plus. 

Cette déclarntion ne peut comprendre que des vaisseaux 
repris BU procès-verbal d'épalemont, 

§ 2. Ils devront la remettre au receveur des accises <lu 
lieu de la situation de l'usine, au plus tard la veille de la 
première mise' en trempe et en macérutiou des mntièrcs , 
et, qrnrnl aux drstillutcure-rcctiûcatcur s, ln veille <le la pre· 
mière opér« Lion de rectification. 

§ 3, Lorsque, pendant le cours <les travaux, le distilla 
teur voudra au1pne11tcr le nombre des vaisseaux employés, 
11 eu fera, de la manière prescrite ci-dessus, une déclaration 
supplémentaire, qui sera admise pour le nombre de jours 
restant a courir sur la déclaration primitive. 

Awr. 15. 

§ 1 "'. La déclaration à faire eu couformi lé de l'article 
précédent énoncera : 
a. Pour les distillateurs autres que ceux qui distillent 

des fruits : 
1° Les nom, profession et domicile du déclarant ; 
2° L'indicanou de la distillerie, par enseigne et situa 

tion; 

3° Le jour de la première mise c11 trempe ou en macé 
ratiou des matières; 

4° La durée des travaux; 
5° Le nombre, le numéro et la capacité des cuves qu'il 

emploiera pour la trempe, la macération, la fermentution 
ou la réumon des mauères premières propres à la distil!a- 
tiou; 

6° Le nombre, le numéro et la capacité des cuves à 
levain, des cuves de vitesse ou des condensateurs dont il 
fera usage pour le dépôt des matières macérées ou fermen 
tées; 
7° Le nombre, le numéro, la capacité et l'emploi des 

alambics et des colonnes distillatoires qu'il enteud exempter 
de l'impôt; 
8~ Le nombre, le numéro, la capacité et l'emploi des 

alambics et des colonnes distillatoires qu'il entend soumet 
tre à l'impôt; 
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9° Le jour de l:i (in des trnvuu x ; 
10° S'il entend jouir de la déductiou fixée ù l'art. ü, 

et, dans ce cos, le nomhre de t(\tcs de r;ro~ bétail qu'il 
nourrit et le nombre d'hectares de terre qu'il cultive. 

b. Pour 1 <'S disl rlla leurs- rectificateurs : 
1 ° Les ind ications portées aux au méros 1, 2, 4 et 9 ci 

d essus ; 
2° Le jour où ils comrnencorout leur première rectifica 

tio n ; 
3° Le nombre, le numéro el la capncité des alambics, 

des colonnes distillatoircs et autres vaisseaux Llo nt ils feront 
Il SO{rC; 

4° Leur intention <le rectifier des Ilegrues ou de l'al 
cool; 

§ 2. Les travaux ne pourront commencer avant que le 
distillateur u'uit obtenu une ampliation de sa déclaration, 
délivrée pa1· le receveur des accises. 

AR'l', 16. 
§ J•r. Hors dii Lemps des travaux déclarés, le distillateur 

pourra rectifier les eaux-de-vie détériorées ou affaiblies par 
l'évaporation au-dessous de 45 degrés de l'alcoomètre de 
Ga-y-Lussac, à la tompératurc de 15 tlegrés du thcrruomètrn 
centigrade. Il fera, à cet effet, une déclaration, sans paie 
ment des droits, dans la forme indiquée au ttu. Il de l'ar 
ticle précédent. 

§ 2. Cette déclaration ne sera défiuitivemcnt admise 
qu'après qt1e les employés en auront constaté l'exactitude. 

§ 3. En cc qui concerne les ea ux-de-vie détériorées 
déposées en entrepôt, e11 vertu de l'art. 26, l'enlèvement 
ne pourra avoir lieu qu'en fournissant caution pour les 
droits, lesquels deviendront exigibles pour la partie du 
liquide qui n'aura pas été réintégrée a l'entrepôt dons le 
terme fixé par le permis. 

A1m 17. 

§ J•r. Quand, par cas fortuit ou de force majeure, le distil 
lateur devra interrompre le cour de ses travaux, il obtien 
dra décharge du droit en raison <lu nombre de jours 
pendant lesquels tous les travaux de la distillerie auront 
été interrompus, sans que néanmoins on scinde l'impôt 
pour le jour commencé. 
Les travaux ne pourront être repris (lue moyennant une 

nouvelle déclaration. 
§ 2. Il n'obtiendra celle <l.édwrge qu'au tant qu'il ait fait 

sur-le-champ, au receveur des accises du lieu, 1a déclaration 
par écrit de l'i nterruption ; le cas fortuit ou de force 
majeure sera ronstaté par les employés. 



( 13 ) 

CHAPITRE IV. 

Redevahz'lité de L'occise, 

AR'l'. 18. 

La déclaration des travaux donne ouverture au droit. 

An'f. l9. 

S l••. Les distillateurs obtiendront crédit pour les droits 
sous caution suffisante. 

§ 2. Les droits dus pour les déclarations de chaque mois 
seront payés en trois termes et par tiers de trois en trois 
mois. Cos termes de crédit courront du dernier jour du 
mois pendant lequel expire la déclaration des travaux. 

All'l'. 20. 

§ 1er. Le compte de crédit à termes des distillateurs sera 
débité des droits résultant des déclarations de travaux. 

§ 2. Il sera crédi té : 

a, Par paiement des termes à leur échéance; 
h. Par transcription des droits, avec livraison des eaux- 

de-vie, au compte d'un négociant en grns; 
c. Par exportation à l'étranger; 
d. Par dépôt des eaux-de-vie en entrepôt public; 

e. Par décharge pour interruption des travaux. 

§ 8. Les ·distill'.1lcurs désigués.à l'art. 3 et ceux qui jouis 
sent de la déduction fixée a l'art, 5, ne pourron~ apurer 
leur compte que par les modes établis aux §§ a et e. 

An.T. 21. 

§ 1 ••. La déchu rge des droits est évaluée en principal, 
pour les cas énoncés aux§§ h, cet d de l'article précédent, 
à trente-cinq francs par hectolitre d'eau-de-vie marquant 
50 degrés de l'alcoomètre de Gay-Lussac, à la température 
de 15 degrés du thermomètre centigrade, et les qualités 
inférieures ou supérieures en force, proportionnellement 
à cette base. 

§ 2. Elle sera opérée au compte sur le terme de crédit 
dont l'échéance est la plus prochaine. 

ART, 22. 

§ 1 ••. La décharge des droits pour transcription, exporta 
tion ou dépôt en entrepôt n'est pas accordée pour <les quan 
tités <l'eau-de-vie au-dessous de 10 hectolitres, marquant 
50 degr és de l'alcoonrètre de Gay-Lussac, à la température 
de 15 degrés du thermomètre centigrade, Si les eaux-de-vie 
marquent un degré de concentration inférieur ou supérieur, 

4 
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on augmentera ou l'on diminuera la quantité en raison de 
lu ditlércnce. 

§ 2. Néanmoins. les eaux-de-vie formant les approvrsiou 
nerncnts des navires pourront consister en des quantités 
inférieures, et donneront toujours lieu a la décharge des 
droits. 

CHAPITRE V. 

A'PURE)lENT DES COM.PTES. 

Transcription des droïts au» négociants en gros. 

An'l'. 23. 
§ 1 ". Les nériociants en ~•·os obtiendront, moycnuaut 

caution suffisante, crédit pour les droits dont ils auront 
accepté la transcription et à la charge de remplir les obli 
gations qui pesaient sur le précédent débiteur. 

§ 2. La transcription a lieu dans les quantités fixées au 
§ le, de l'art. 22. 

ART. 24. 

§ 1 c,. Le compte de crédit des négociants en gros sera 
débité des droits dus sur les quantités d'eau-de-vie qu'ils· 
auront reçues des distillateurs ou d'autres négociants eu 
gros, jouissant de crédit, en vertu de l'art. 23. 

§ 2. Le compte sera crédité : 

a. Par paiement des termes à leur échéance ; 

h. Pa1· transcription des droits avec livraison des eaux 
de-vie à un autre négociant en gros. 

Ba:portation aoec décharge des droits. 

ART, 25. 
L'exportation avec décharge des droits a lieu par mer, 

dans les quantités fixées à l'art. 22, et par les bureaux à 
désigner par le gouvernement. 

Dépôt des eaue-de-me e11 entrepôt p1,hlic. 

AaT. 26. 
' 

§ J ••. Le dépôt des eaux-de-vie en entrepôt public a lieu 
dans les quantités fixées au§ 1er de l'art, 22 et en apure 
ment des comptes de crédit ouverts aux distillateurs. Il 
peut être fait, soit au nom du distillateur, soit à celui du 
négociant qui en accepte la cession. 

§ '.2. La durée du dépôt en entrepôt public est illimitée. 

§ 3. Les droits sont dus sur les quantités introduites. 
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All'l', 27. 

§ J •r. L'enlèvement des eaux-de-vie déposées dans l'en 
trepôt public a lieu dans les quantités fixées à l'art. 22, ù 
moins que cc ne soit le restant des prises en charge. 

§ 2. Le compte d'entrepôt sera apuré ~ 

a. Par enlèvement sous paiement <le l'accise au comptnnt , 
d'après le taux fixé en droit principal, a l'art. 2.1 ; 

b. Par exportation par mer, sous caution pour les droits, 
et sous les conditions établies à l'art. 25; 

c. Par cession des eaux-de-vie en entrepôt, au nom d'un 
antre né~ociu11t. 

CHAPITRE VI. 

Circulation des eauœ-de-uie dans le territoire réservé. 

AnT, 28. 
§ l". Le transport <les eaux-de-vie, clans le territoire 

réservé, doit ètre couvert : 
a. Par un passavant pour toute quantité supérieure ù 

2 litres jusqu'à 50 litres; 
b. Par un acquit-à-caution pour toute quantité plus forte. 

§ 2. Sous peine de nullité, ces documents seront visés 
sans frais par les employés : 

a. Au lieu du départ et à celui d e la destination; 
b. Aux bureaux ou postes situés sui· la route à parcourir 

et indiqués ou document; 
c. Au premier bureau sur le territoire réservé, lorsque 

l'expédition viendra <le l'intérieur. 

ART. 29. 
§ 1 cr. Le permis pour circuler dans le territoire réservé 

ne sera délivré que pour les eaux-de-vie dont le possesseur 
est détenteur, en vertu, soit de déclarations de fabrication , 
soit de passavauts ou acquits antérieurs, d'une date qui ue 
remonte pas au-delà de 6 mois. 

L'administration pourra prolonger J,, délai de validité 
de ces documents. 

§ 2.. La justification requise pour l'emmngasinage des 
eaux-de-vie dans le rayon des douanes, ainsi que poar la 
délivrance des documents de circulation, ne sera admise 
qu'à raison d'un produit de 5 litres à 50 degrés par hecto 
litre de capacité des vaisseaux déclarés à l'impôt et par 
jour de travail. 

§ 3. Lorsque les eaux-de-vie arriveront de l'intérieur, le 
permis de circulation dans le territoire réservé sera levé, 
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sans justification, soit nu bureau du lieu du départ, soit an 
dernier bureau de passage en-deçà de la )ignc des douanes . . 

CHAPITRE VU. 

Droit de timbre. 

All'l', 30. 

Les receveurs délivreront quittance du paiement de 
l'accise sur un timbre fixe de 25 centimes. 

An·r. 31. 

§ 1°'. Les acquits-à-caution sont soumis an droit de 
timbre : 

a. De 50 centimes pom moins de 10 hcotolitros , 
b. D'un franc pour toute quantité supérieure, 

§ 2. Le passavant est exempt du timbre. 

CHAJ>ITRE VIII. 
Amendes et pënalües, 

ART. 32. 

. Les auteurs des faits ci-après détaillés encourront : 

§ 1 °'. Pour l'absence de l'écriteau à l'une des issues de 
l'usine, s'il n'en est pas apposé clans les deux fois 24 heures 
après un premier avertissement, par écrit, donné par le 
receveur des accises du ressort, ainsi qt1e pour l'absence 
d'une sonnette à l'entrée principale de l'établissement, une 
amende de 10 francs. 

S 2. Four la non-reproduction ou le déplacement d'un 
vaisseau imposable, une amende d'un franc par hectolitre 
de lem capacité. 

§ 3. Pour toute veule, cession ou prêt d'ustensiles sans 
déclaration et pour la non-représentation de l'ampliation 
de 1a déclaration de travail, une amende de vingt-cinq 
francs contre le vendeur, prêteur, cédant ou distillateur. 

§ 4. Pour dépôt non déclaré <l'un alambic, d'un chapi 
teau.d 'un serpentin ou d'une coloune distillatoire, et pour 
avoir faussé ou tenté de fausser, par des voies clandestines, 
le résultat d'un épnlernent, une amende <le cent francs. 

§ 5. Pour le bris ou l'altération des scellés apposés sur 
des ustensiles d'une distillerie , pour la non-reproduction 
d'une des pièces scellées, une amende de cent à deux cents 
francs. 

§ 6. Pour dépôt clandestin d'un appareil de distillerie 
en non activité, une amende de deux cents francs, avec cou 
fiscation de tous les ustensiles. 
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§ 7. Pour dépôt de hausses-mobiles chez un distillatcur , 
uue ameudo de vingt Fra ucs pnr pièce. 

§ 8. Pour l'emploi de hausses mobiles et ustensiles scm 
bluhlcs, ou de tout ('.01'jlS solide ayant l'effet d'augmenter 
la cupacité des cuves ù tr empe, a macération ou ù Fermen 
tation, une amende de dix Francs par hectulitrc rlc la cnpn 
cité de la cuve uinsi nffraudic. 

§ O. Pour la uon-existence du vide el pour refus d'ou 
vrir )p robinet de déclwrg-c de l'alambic dans les cas prévus 
pal' les §§ 3 et 6 de l'nrt l "", mie amende de vingt Francs 
pn;· hectolitre de la capacité illégalement employée. 

§ IO. Pour infraction aux conditions cxirrées pnr l'art. 5 
ù l'effet d'obtenir la déduction <le J5 p. 0/0 y mentiouuéo , 
une amende de deux cents Francs. 

§ 1 I. Pour infraction aux dispositions d(' l'art. 7, une 
amende de deux cents francs et le refus d'adrnissiou de 
toute déclaration de travail ju squ'à cc que la communica 
tion existant entre les deux usines soit interceptée. 

§ 12. Pour· refus d'exercice, une amende ainsi graduée: 
Lorsque l'usine possède moins que 20 hectolitres de 

capacité en vaisseaux imposables, une amende de cent 
Fraucs ; 

Pour 20 à 50 hectolitres, deux cents francs; 
Pour 50 à 100 hectolitres, quatre cents francs; 
Et pour plus de 100 hectolitres, cinq cents francs. 

l ' f' d' . 1 ' ' I y a entr autres re .us exercice, orsqu on n ouvre pas 
aux employés après qu'ils auront sonné, ou, en l'absence 
d'une sonnette, frappé à trois reprises, chaque fois avec un 
intervalle de trois minutes, 

§ t 3. Pour l'anticipation ou la prolongation d'une à 
douze heures des travaux déclarés, une amende pgale aux 
droits qui seraient dus pour un travail de deux jours. Toute 
anticipation ou prolongation excédant cc nombre d'heures 
est assimilée à un travail de macération ou de distillation 
sans déclaration. 

En ce qui concerne les distillateurs de fruits, l'amende 
sera de vingt francs par hectolitre de la capacité du vais 
sea u dont l'emploi a été anticipé ou prolongé. 

§ J 4. Pour avoir, sans déclaration préalable, démonté, 
réparé ou autrement changé, ln capacité des vaisseaux re 
pris au procès-verbal d'épalement ; pour avoir suhstitué aux 
cuves épalées d'autres <le plus grnnde dimension, une 
amende égale au quintuple du droit à percevoir pou1· l'em 
ploi de ces vaisseaux pendant un travail de 15 jours. 

§ 15. Pour toute soustrnction de liquide, soit dans les 
entrepôts, soit lors d'exportation avec décharge des droits, 
une amende du quintuple droit sur le manquant, a charge 
de l'entrepositaire ou do l'expéditeur. 
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~ 16. Pour tout travail de trempe, de macération , de 
fermcntnl iou , de distillutiun ou de rectification suus décla 
ration; 
Pour tout ll<:1Jôt de matières trcmpécs , macérées , Ier 

mentécs ou en fcrrncntntiou , ailleurs que dans les vais 
seaux désignés pour cet usngc dans l'ampliation de la dé 
cluration ; 

Pour l'introduction de ces matières du dehors dans 
l'usiue ; 

Enfin, pour tout fait de fraudc , ayant pour but de sous 
traire à l'impôt la matière imposée, 

Une amende égale au quintuple du droit qui serait dû 
pour un travail supposé de 15 jours dans les vaisseaux, 
déclarés et non déclarés , en y comprenant la capacité de 
ceux qui ne sont pns imposables, mais dont l'usage est sou 
mis à une déclaratiou. 

Indépendamment de la confiscation des ustcusiles , et 
d'un ernprisson nemcnt <l'un à deux ans, l'amende sera dou 
ble, lorsque les faits se passent daus une Fabrique clandes 
tine, ou, quant aux usines légalemcul établies ailleurs que 
dans les locaux où se trouvent réunis les vaisseaux compris 
dans la déclaration de travail. 

§ 17. Pour le défaut de décharge ou pour la 11011 repro 
duction dans les lieux ou dans les délais fixés, des acquits 
à-caution mentionnés à l'art. 28, une amende de vingt 
centimes- pour chaque litre d'eau-de-vie indiqué dans ces. 
documents, 

§ 18. La pénalité encourue par les distillateurs-rectifica 
teurs dans les cas indiqués aux §§ 13 et 14 ci-dessus, con 
sistcra en une amende de deux cents francs. Cette amende· 
leur sera également appliquée en cas de r~clification sans 
déclaration. 

AR'I'. 33. 

§ 1. Les distillateurs sont responsables des contravon 
tions commises dans leurs usines. 

§ 2. Les propriétaires ou locataires le sont des contra 
-ventions découvertes dans les bâtiments occupés par eux, à 
moins qu'ils prouvent n'avoir pu empêcher le fait qui 
donne lieu à la responsabilité. 

ART. 34. 
L'administration ne pourra transiger sur les peines en 

courues pour contravention à la présente loi. 
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CIL\ }lfTRE ix. 
Dispositions génemles. 

An'l'. 35. 

Les dispositions de la 101 c:<'.'nérale du 26 noùt 1822 
(Journal officiel, 11° 38) et colles <1e ln loi du 18 juin 1836 
(Bnlletùzo/ficiel n° 325), sout r-onduos applicables aux distil 
lateurs et aux nég:ociants en gros, en tant qu'elles ne sont 
pas modifiées par ln présente loi. 

An·r. 36. 

Les distillateurs et les négociants soul Le nus de faciliter 
aux employés de I'ndminisu-ation l'exercice de leurs fonc 
tions; et, à cet effet, ils <loi vent fournir, chacun en ce qui le 
coucerne , les moycus d'opérer les visites, les vérifications 
et les épalcrncuts , ù défaut de quoi il sera rédigô procès 
verbal clc refus d'exercice. 

Awr. 37. 
Les taxes municipales sui· la fabrication des eaux-de-vie 

ne peuvent excéder les tiers du montant de l'accise en 
principal. 

An'I'. 38. 
Les lois des I8juillet 1833 (Bit!!. off. n° 864), 27 mai 1837 

(Bull. off. 11° 143), 25 février 1841 (Bull. off. n° 46), sont 
abrogées, 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

ART, 39. 
§ l. Les droits liquidés en vertu des déclarations de tra 

vail, délivrées avant la mise à exécution de la présente loi, 
seront apurés au taux et sur Je pied établis par les lois pré 
existantes, 

§ 2. La transcription, l'exportation ou le dépôt en entre 
pôt, opérés en apurement de ces droits, donneront lieu à 
1a décharge fixée à l'art. 2, de la loi du 25 février 1841 
(Bull. off. 11° 46). 

ART, 40. 
Les distillateurs dont les usines seront en activité au 

moment de la mise à exécution de la présente loi , sont dis. 
pensés de faire la déclaration prescrite à l'art. 6; ils pourront 
se borner à faire connaître par écrit au receveur des accises, 
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qu'ils continuer-out jusqu'à I'cxpirntion de leur dér lumtion 
courante , l'exploitation de leur étnhlisscmout sui· le pied 
actuel. 

Mandons et ordonnous , etc. 

Donné ù Bruxelles, le 15 février 1842. 

LÉOPOLD. 

Pal' le Roi : 

Le mùustre des finances, 

Sl\IITS. 
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( ANNEn; \ u 1'0 l 92.) 

<!rfJatnbre èJcs Heprésentttnts. 

SESSION 18.41 -- 1842, 

PllOJE1' DE LOI SUR LES DISrrILLERIES. 

mo;, 'veJ Vbe-e~e6 1 

\l, t@u.~ ,~i~t'nt.$ ~t it t'$UÎ.~ 9 ~iithit • 

Sur lu proposition ile notre ministre 
des finances , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Le projet de loi dont la teneur suit sera 

présenté en notre nom à la Cham brc 
des R eprésentants par notre ministre des 
finances : 

CHAPITRE PREMIER. 
Bases et quotité de l'accise. 

ÂBTICLE PREJlllER, 

§ 1 °'. Sont soumis à l'accise sur la fa 
brication des eaux-de-vie, tous les vais 
seaux employés pour la tl'empe, la macé 
ration cl la fermentation des matières 
premières propres n la distillation , y 
compris les cuves de réunion, les cuves 
à levain, les cuves de vitesse, les con 
densateurs el tous autres vaisseaux, quelle 
(lue soit leur forme, qui contiennent des 
matières macérées eu fermentation ou fer 
men tées. 

Disposition reprise de l'art. 2 de la loi 
du 27 mai 1837. La modification pro 
posée est devenue nécessaire par suite 
des changements que les inveutions nou 
vellcs apportent chaque jour dans la 
forme des appareils. La nomenclature 
f[UC contient ce §, quelque étendue 
qu'elle soii , est insuffisante actuelle 
ment. 

l 
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§ 2. Sont exempts dl' l'accise les nlzuu 
bics et les colonnes distillntoires , servant 
soit ,:i la distill ation , soit ù la rectilicntiou ; 
on c11 tend par distillation , la bouilléo 
des matières premières ; par rcctificatiou , 
la houillée des Ilcgrnes. 

§ 3. Toutefois, l'exemption e11 faveur 
dos alambics et des colonnes distillatoi 
res ne s'accorde que s011s condition qu'il 
existe dons les vaisseaux déclarés à l'im 
pôt, un vide au moins égal aux neuf 
dixièmes de la capacité brute de chacun 
des al amhics OLl des colonnes distilla 
toires con tenau l <les matières ù distiller. 

§ 4. On ne considère pas comme· vide, 
l'espace non rempli des vaisseaux qui 
contienncut des matières nouvellement 
débattues et macérées, ni l'espace d'un 
dixième nécessaire à la fermentation. 

§ 5. La condition du vide n'est pas 
exiffee , quand les matières con le nues 
dans l'alambic ou dans la colonne distil 
latoire sont en ébullition. L'ébullition 
est censée exister lorsqu'il y a écoulement 
du flegme par le serpentin, dont l'orifice 
inférieur doit être à découvert. 

lfopositiou n·pri~r de l'art. 2 dt' b loi 
rlu 27 mai 18:n. 

Disposition reprise de l'art. 2 de la loi 
du 27 mai 1837. Le motif do l'adjono 
tien des mots aux neuf dixièmes, est 
expliqué ci-après au § 4. 

Disposition reprise de l'art. 2 de la loi 
du 27 mai 1837. En la rapprochant de 
celle que contient le§ 3, Lei qu'il existe 
dans la loi actuello , on remarque que, 
d'un côté le vide doit être èg-al à la ca pa 
cité brute de l'alambic, et que, d'unau Ire 
côté, l'espace d'un l()c 11011 rempli dans 
la cuve, à cause du mouvement tumul 
tueux des matières pendant leur fermeu 
tation, n'est pas compris dans l'évaluation 
du vide. Il résulte de là que lorsqu'une 
cuve de 10 hectolitres est entièrement 
vide, elle n'est admise que pour 9 hec 
tolitres. Or, si l'alambic est d'une capa• 
cité de 10 hectolitres , il est évident que 
le distillateur est dans l'impossibilité de 
satisfaire à la loi. Ou écarte celte diffi 
culté qui se produit dans beaucoup 
d'usines, en ajoutant au § 3 les mots 
aux neuf dixièmes. 

La disposition du § 5 ci-contre a ~té 
reprise de l'art. 2 de la loi du 27 mai 1837, 
avec suppression de ln phrase : ou lors 
que la matière A distillm a acquis une 
température d'au moins 70 degrés centi 
grmles. 

La suppression proposée est iudispeu- , 
sable. On a réussi à porter les matières à 
la température <le 70 degrés, au moment 
même où on les verse dans l'alambic. Par 
ce moyen, on est parvenu, dans beaucoup 
de distilleries, à travailler avec un alambic 
de 20 hectolitres, par exemple, et une 
cuve de 10 hectolitres, ce qui devait être 
impossible daus lu pensée <lu législateur, 
puisque le vide, dans la cuve imposée, 
doit être égal à la capacité de l'alambic 
exempté de l'accise. Cette disproportion 
dans les contenances prête à la fraude et 
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§ H. Avant l'écoulement du ilcrrmc, 
les employés pourront, si le vide n'existe 
pas daus les vaisseaux imposés , foire ou 
vrir le robinet de décharge de l'nla 111 hic, 
afin de s'assurer que ce vaisseau ne con 
tient pas <le matières premières. 

§ 7. Les al am hies <'t les colonnes dis 
tillatoires ne sont pas soumis aux res 
trictious qui précèdent, lorsqu'ils sont 
déclarés à l'impôt. 

AnT, 2, 

§ l ., . La quotité de l'accise est fixée 
pour chaque jour de travail el sans égard 
à la nature des matières, snuf l'exccptiou 
ci-après, à un franc en principal, pnr 
hoctolitre de la capacité brute des divers 

. vaisseaux comprisd:rnsl'articleprécédent, 
cl 11011 spécialement exemptés. 

§ 2. On entend par jour de travail 
servant de base à l'impôt les jours effec 
tifs de minuit à minuit, pendant lesquels 
on effectue, soit des trempes, des mises 
en macération ou des fermentations de 
matières, soit des distillai ious ou des rec 
tifications. Les jours où les travaux: ne 
sont pas continuels, sont comptés comme 
jours entiers. 

A11T, 3. 

§ t••, La mise en macération, la fer 
mentation et la distillation <les fruits à 

pepins el ù noyaux, sans mélange d'autres 
matières produisant de l'alcool, donnent 
lieu au paiement de l'accise, jusqu'à con 
currence de 40 p. 0lo de sa quotité. 

§ 2. L'accise sera col culée sur los quan 
ti tés de matières macérées ou fermentées, 
évaluées d'après la ce pacité brute des 

rend la surveillance dilfictlc , cur l'<'111s 
tenco de 20 hcotolitrcs de matières dnns 
l'alambic serait bien un iudicc de Iraudc , 
ruais elle n'un serait point la preuve. 
L'orifice inférieur du serpentin ,loit être 
à dé-couvert pour que les employ{•s puis 
sent constater l'écoulement du flegme. 

Dans les usines où l'on ne se sert quf' 
d'une chaudière pour distiller et pour 
rectifier, il cst iudispcnsable que les em 
ployés puissent, avaut l'écoulement du 
Ht'rrme, reconnaître si l'alambic, uou dé 
claré a l'impôt, ne contient pas de ma 
tières. Après avoir placé le chapiteau, le 
distillateur pourrait prèten dre qu'il rec 
tifie, cl éluder ainsi la condition du vide. 

Disposition reprise de l'art. 2, de la loi 
du 27 mai 1837. 

Disposition reprise de l'art. 3 de la loi 
du 27 mai 1837. 

Disposition reprise de l'art. 3 de la loi 
du 27 mai 1837. 

Disposition nouvelle. Elle abroge celle 
du 2° § <le l'art. 2 de la loi du 18 juillet 
1833, encore e11 vig·uem. 

Les distillateurs de fruits à pépins et 
à noyaux, obtiennent un rendement que 
l'on peut évaluer à 8 p. 0/o• L'immunité 
dont ils jouissent acquiert plus d'imper 
tance à mesure que la quotité de l'impôt 
s'élève , et l'on doit craindre maintenant 
des abus que l'on ne devait pas a ppré- 
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vaisseaux c111ploy{•s. Toutefois, si la con· 
tcuancc brule des alambics , multipliée 
par le nomln e des houillées tlécl.:irécs, 
présente une quantité supérieure ù celle 
des 111ntiè•rcs m/JC<Jl'l'CS 011 Iormontées , la 
prise en chmT;<3 sera nugiucntéo de la 
difft'·, Cil Cl' eu plus. 

§ 3. Le g·ouvcrucmcnl 1è1jlcrn le mode 
de dcclnrauun ù foire, ainsi que les me 
sures d<' survcil l.ruco cL do vérifioation 
néocssarres pom· assurer la perception de 
ri111pôt. 

J1ll'1', 4, 

Les distillatcurs-rccti fioa leurs, c'est-à 
<lire ceux qui n'opèrent pas sur <les ma 
tit•rcs premières, et dont les travaux cou 
sisteut uniquement à rectifier soit des 
Hcg.mcs, soit <le l'alcool, sont exemptés 
de tout droit. Ils sont toutefois assujettis 
aux Iorrnulités établies par les art. 6, 8, 
0, 10, 12, 13, 14 et 15. 

ART, 5. 

§ l ••. ll est accordé aux distillateurs 
une déduction de 15 p. "/o sur la quotité 
du droit, quand : 
a. Ils n'emploient et n'ont qu'un seul 

alambic <l'une capacité inférieure a 5 hcc- 
1olitres et servant alternativement à la 
,11istillation et a la rectification_; 

b. Ils nourrissent, dans l'enclos même 
de la distillerie cl pendant toute la durée 
des travaux, une tète de gros bétail ( les 
chevaux non compris), par chaque hec 
tolitre et deuri de la capacité des vaisseaux 
soumis a l'impôt ; 

c, Ils cultivent par eux-mêmes, dans la 
distance dl:' u kilomètres au plus de l'u 
sine, un hectare de terre par chaque hec 
tolitre et demi de la contenance des vais 
seaux imposés, 

houtler, lorsque l'cxomptiou des druits ù 
él!'· ôtuhlie eu faveur de ces fahricauts. 
En lC's assujettissant an paiement de 40 
p. 0/0 du montant de l'accise proposée, 
on maintient la position exccpuonuello 
que I1•m a faite ln li>r,islntiou c11 vigueur, 
puisqu'on lem conserve l'exemption de 
GO centimes dont ils jouissent mainte 
nanl , 

Le mode <le fabrication sui v1 pas ce.; 
distillateurs ne permet pas de leur ap 
pliquer le système <l'imposition adopté· 
pour les distilleries en g·énéral. Il <'bl in 
dispcnsnble , par cc motif, de laisser nu 
ffOUvcrncmcnl. la Faculté d'établir un 
rétrimo spécial de surveillance pour leurs 
usines. 

Disposition nouvelle, 
Eu faisant une application exacte des 

art. 2 et 3 de la loi du 27 mai 1837, ces 
falrricunts pourraient être imposés. Il y 
aurait mème équité ù le foire lorsqu'ils 
emploient des flegmes obtenus par un 
distillateur qui ne se sert que (l'un alam 
hic pour la distil la Lion et pour la rectifi 
cation. 

Cc dernier, c11 ne reetifiant pm,, écouo 
mise le temps et bénéficie sur l'impôt. 
Quoi qu'il en soit, 011 augmentant l'ac 
cise, il fout astreindre les distil iatenrs 
rectificateurs aux formalités <le déclara 
tion, elc , afin de prévenir toute frnude 
de-leur part. 

Les dispositions que contient cet arti 
cle sonL reprises de l'art. 4 de la loi du 
27 mai 1837, et <le I'a: t., 4 de celle du 
25 Iévricr L841. 

Afin de jouir frauduleusement de la 
déduction, quelques distillateurs ont 
simulé des locations de terre, Il un est 
dont la culture, prétendùmcnt louée, est 
située à 3 lieues de l'usine. Les engrais 
provenant des étables de la distillerie ne 
peuvent être trunsportée à cetle distance, 
sans augmenter les frais de culture. 
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§ 2. L'obtention de cette déduction, 
dont ne peuvent jouir les rlistilluteurs 
désigués à l'art. 3, est subordonnée à l'ac 
cornplissemcnt des tvois conditions indi 
quées ci-dessus. 

§ 3. Les distillatours qui établissent ou 
laissent établir plus d'une distillerie dans 
un même bâtiment ou cuclos , n'ont. pas 
droit à la déduction de 15 p. 0/0, 

CHAPITRE II. 

Établissement iles distilteries. 

AnT. 6. 

§ l c,. Nul ne peut ouvrir uuc nou 
velle distillerie ou remettre une ancienne 
en activité, sans en avoir fait, au moins 
trois jours avant le commencement des 
travaux, la déclaration par écrit nu rccc 
vcm· des accises du ressort. 

§ 2. La déclaration énoncera : 
n. Les noms, prénoms, profession, 

domicile et raison de commerce du pro 
priétaire possesseur ou sociétaires , ainsi 
que ces mêmes indications en ce qui 
concerne le géraut ou régisseur de l'usine; 

h. Le nom de la commune, hameau, 
rue , quai, el toutes autres indjcations 
propres à désigner clairement ln situation 
de l'usine; 

o. La description exacte des locaux, 
ateliers, magasins et autres dépendances 
de la distillerie ; 

d. Le nombre des issues cle l'usine et 
le nom des voies publiques qui y abou 
tissent; 

e. Le nombre, le numéro et la capa 
cité des vaisseaux employés à la trempe, 
à la macération ou à la fermentation des 
matières; 
f. Le nombre, le numéro et la capa 

cité des alambics ou chaudières et des 
colonnes clistillatoires; leur destination 
spéciale, soit à faire des boui liées, soit à 
rectifier des flegmes, soit à chauffer l'eau 
nécessaire à la macération; 
g. Le nombre, le numéro et la capa 

cité des cuves de réunion, des cuves à 
levain i des cuves de vitesse et des conden 
sateurs; 

h. Enfin, le nombre, le numéro et la 
capacité des bacs et des citernes destinés 
à servir de réservoir aux eaux-de-vie. 

Los r(";idus d<· <'t'Llc distillutinn ne pou 
vaut servir à la nourrrture <lu hétail , la 
déduction 1w doit pus être accordée. 

Dispositions repnscs des art, 10 n 11 
de la loi du 18 juillet 1833. 
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S 3,L'acquérrur, le locataire', le cession 
naire , le r(,cisseur d'une distillerie en acti- 
1'i té ne peut s'en mettre en possessiou , 
sans avoir nu préalnhle fait cette décla- 
rntion. 

5 4. Les distillateurs sont tenus de 
placer une sonnelle à l'entrée principale 
de leur établissement, cl de faire appo 
ser: au-dessus de chaque issue de l'usine, 
donnant nccès à ln voie publique, un 
écriteau peint à l'huile portant le mot 
JJ-istilfede. 

An. 7. 

§ l". Il est interdit d'établir ou de 
mettre en activité une brasserie cl une 
distillerie dans un même bâtiment, à 
moins que chacune de ces usines ne soit 
séparée par un mur interceptant toute 
communication entre elles. 

§ 2. Pareille interdiction est faite en 
-ce qui concerne les distilleries ordinaires 
et les distilleries de fruits. 

AB.T, 8. 

§ 1 ••. La capacité de tous vaisseaux 
imposables sera constatée par empote 
ment, à l'exception des colonnes distilla 
toires dont le jaugeage sera opéré par 
cubage métrique et intégral et sans 
aucune déduction pour les com parti 
ments et les tubes intérieurs de ces 
colonnes. 

S 2. La contenance des autres vaisseaux 
dénommés à l'art. 6 sera reconnue par 
jaugeoge métrique. 

§ 3. Le dislillateur sera invité à être 
présent à toute opération d'empotement, 
de dépotement ou de jaugeage. 

S 4. Les employés dresseront eu double 
un procès-verbal d'épalement, dont une 
expédition sera remise au distillateur, et 
ils y mentionneront son absence ou son 
refus de signer cet acte. 

Disposition reprise de l'art. 10 de la 
loi du 18 juillet 1833. 

Disposition reprise de l'art. 5 de la 
loi du 27 mai 1837. 

Disposition reprise de l'art. 10 de la 
loi du 27 mai 1837. 

Disposition nouvelle qui comble une 
lacune existante dans la loi actuelle. La 
capacité de ces vaisseaux doit être dé 
clarée ( art. li de la loi du 18 juil let 
1833) , et le jaugeage n'en est pas pro 
scrit. 

Disposition. reprise de l'art. 10 de la 
loi du 27 mai 1837. 

Disposition reprise de l'art. 32 de la 
loi du 18 juillet 1833. 
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A11.T. u. 
§ 1 ., • Les vaisseaux imposables auront 

une place fixe dans l'intérieur de l'usine. 

§ 2. Le distillateur doit, à toute réqui 
sition des employés, représenter les vais 
seaux compris daus le procès-verbal 
d'épalemeut. Ils seront nuruerotés et por 
teront d'une manière visible une marque 
en couleur à l'huile, indiquant lem 
numéro et leur capacité. 

AR'r, 10. 
Lorsqu'un distillateur voudra faire un 

changement quelconque a ln consistance 
de son usine, réparer, changer, ou rem 
placer un on plusieurs des vaisseaux re 
pris au procès-verbal d'épalement , il 
devra, au préalable, en foire la déclara 
tion au receveur des accises du ressort; 
il ne pourra s'en servir de non veau qu'a 
près qu'ils auront ('.,té épalés ou reconnus 
par les employés. 

ART, 11. 
Il est défendu de faire usage : 
u. De vaisseaux imposables dont les 

parois seraient échancrées ou entaillées; 
h. De hausses mobiles et de tous au 

tres moyens propres à augmcuter la ca 
pacité des vaisseaux. 

AnT. 12. 
§ l ". Tout possesseur d'une distillerie 

en non-activué , d'appareils de distilla 
tion, de chapiteaux, alambics ou serpen 

t tins, est tenu d'en faire lu déclaration au 
receveur des occises de son ressort. 

§ 2. Sont dispensés de cette obliga 
tion : 

a. Les directeurs de ventes il l'encan, 
les chaudronniers et autres artisans qui, 
par état, vendent, fabriquent ou réparent 
ces ustensiles, pourvu qu'ils ne soient 
pas maçonnés ou autrement fixés à de 
meure; 

h. Les pharmaciens et les chimistes, 
quand la capacité des vaisseaux ne dé 
passe pas 50 litres, et qu'ils ne s'en ser 
vent pas pour fabriquer des eaux de vie. 

§ 3. Les distillateurs et ]es détenteurs 
d'ustensiles désignés aux §§ l et 2 ne 

.• 
Ces dispositions sont reprises des arI. 

H3 et 34 de la loi rlu 18 juillet 1833. 

Il est nécessaire que le distillateur 
soit oblirré de représenter tous ses usten- o 
siles, Actuellement il u'y est astreint qul' 
relativement aux cuves de macèratiou. 
Dans la loi en vigueur, l'indication du 
numéro n'est exigée que pour les cuves 
à mncérn lion. 

Disposition reprise de l'art. 35 de la 
loi <lu 18 juillet 1833, mais en l'éten 
dant à tous los vaisseaux, puisque leur 
capacité doit être connue, de même qu'à 
tous les changements apportés à lu cou 
sistance de I'usiue, 

Disposition reprise de l'art. 36 de la 
loi du 18 juillet 1833. 

Disposition reprise du § 1 de l'm-t , 5 
de la loi du 18 juillet 1833. 

Disposition reprise de l'art. !J7 de la 
loi du 18 juillet 1833. 

'" 
Disposition reprise de l'art. 38 de la 

loi du 18 juillet 1833. 

Disposition reprise de l'art. :m de la 
loi du 18 juillet 1833. 
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pourront les vcudrc , louer, prl'lcl' ou 
autrement IC's céder ù des tiers, sans eu 
foire ln déclaratiou au receveur des acci 
~t's dans les 24 heures. 

Au. 13. 

§ l ''"· Tous les appareils d'une distille 
rie en non-activité, autres que ceux dési 
;çnés au § 2 de l'article précédent, seront 
mis sous scellé aux frais <le l'adrniuistrn 
riou. 

Les employés procéderont à celle 01,é• 
ration de la rnuuière prescrite à l'art. 8, 
§§ 3 cl 4, avec mention au procès 
verbal du nombre dûs scellés ou cachets 
apposés sur chaque ustensile. 

§ '2. Le dépositaire est teu u de repro 
duirc, à toute réquisition, les ustensiles 
ainsi mis sous scellé. 

CHAPITRE III. 
Tr~vaux de [abricatum, 

AR•r. 14. 
§ J.••. Avant de procéder aux travaux, 

les disti llateurs feront une déelaration 
spéciale pour une série non interrompue 
de 5 jours au moins et de 60 jours au plus. 

Celte déclaration ne peut comprendre 
que des vaisseaux repris nu procès-verbal 
<l' épalernent. 

§ 2. Ils devront la remettre au receveur 
des accises du lieu de la situation de 
l'usine, au plus tard la veille de la pre 
mière mise en trempe et en macération 
des matières; et, quant aux distillateurs 
rectificateurs , la veille de la première 
opération de rectification. 

§ 3. Lorsque, penclan L le cours <les 
travaux, le distillateur voudra augmenter 
le nombre des vaisseaux employés, il en 
fera , de la manière prescrite ci-dessus, 
une déclaration supplémentaire, qui sera 
admise pour le nombre de jours restant 
à courir sur la déclaration primitive. 

An. 15. 

§ 1er, La déclaration à faire en confor 
mité de l'article précédent énoncera : 

·a. Pour les distillateurs autres que ceux 
qui distillent des fruits : 

Dispositions repnsos des art. 40, 41, 
42 et 43 de la loi du I 8 j uillcL 1833. 

Disposition reprise de l'art. 13 de ln 
loi <lu 18 juillet J833 et de l'art. 3 de 
celle du 25 février 1841. 

Colle disposition nouvelle est le corol 
laire de l'art. 10. 

Disposition reprise de l'art. I 3 de 1a 
loi du 18 juillet 1833. 

Disposition nouvelle, dont l'absence 
dons la loi actuelle a présenté des incon 
vénients. Il arrive que des travaux sont 
justifiés par plusieurs déclarations expi 
rant toutes à une époque différente. 

Disposition reprise de l'art. 6 de la loi 
du 27 ruai 1837, modifiée selon que 
l'exige l'art. 3 du projet. 
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1 ° Les uom , pt ofession el domicile du 
drdnrauL; 

2° L'iudicatiou de la distillerie, pat· 
enseigne et situatiou ; 

il" Le jour de la première mise en 
1 rempc ou en macération des matières ; 

4° La durée des travaux ; 
u0 Le nombre, le numéro et la capacité 

des cuves qu'il emploiera pour la trempe, 
la macération, la fermentation ou la réu 
nion dos matières premières propres à la 
distillation; 

6° Le nombre, le numéro et la capacité 
des cuves ~ levain , des eu vos de vitesse 
ou des condensateurs dont il fera usage 
pour le dépôt d cs matières macérées ou 
fermen Lées ; 

7° Le nombre, le nurnéro , la capacité 
et l'emploi des alambics et des colonnes 
distillutoiros qu'il entend exempter de 
l'impôt; 
8° Le nombre, le numéro, la capacité 

et l'emploi <les alarnhics et <les colonnes 
distillatoires qu'il entend soumettre a 
l'impôt; 

9° Le jour de la fin des travaux; 
10° S'il entend jouir de la déduction 

fixée u l'art. 5, et, dans ce cas, le nombre 
de têtes <le gros bétail qu'il nourrit et Ir 
nombre d'hectares de terre qu'il cul live. 

b. Pour les distillateurs-rectiûcateurs : 
l" Les indications portées aux numé 

ros l, 2, 4 et 9 ci-dessus; 
2° Le jour où ils commenceront leur 

première rcctification ; 
3° Le nombre, le numéro et la capa 

cite des alambios , des colonnes distilla 
toires et autres vaisseaux dont ils feront 
usogc; 

4° Leur intention de rectifier des Heg 
mes ou de l'alcool; 

§ 2. Les travaux ne pourront com 
mencer avant que le distillateur n'ait 
obtenu une ampliation de sa déclaration, 
délivrée par le receveur des accises. 

ART, )6. 
§ l ., •• Hors du temps des travaux décla 

rés, le distillateur pourra rectifier les 
eaux-de-vie détériorées ou affaiblies par 
l'évaporation au-dessous de 45 degrés de 
l'alcoomètre de Gay-Lussac, à la ternpé, 
rature de 15 degrés du thermomètre 

Le changement résulte des dispositions 
de l'art, 4 de la loi du 25 février 1841. 

Dispositions reprises de l'art. l 7 de la 
loi du 18 juillet 1833, et de l'art. 8 de 
celle du '27 mai 1837. 

3 
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cc11ti~·rarle. li fera, ù cet effet, une décla 
ration, sons paiemeut des droits, clam la 
forure indiquée nu tilt. B de l'article 
précédcn t. 

§ 2,. Cette déclnratiou ne sern défi 
nitiveruent admise qu'après que les em 
ployés en auront constaté l'exactitude. 

§ 3. En ce qui concerne les eaux 
do-vie détériorées déposées en entrepèt , 
eu vertu de l'art. 26, l'eulèvernent ne 
pourra avoir lieu qu'en fournissant eau 
tion pour les droits, lesquels deviendront 
cxi~iblcs pour la partie du liquide qui 
n'aurn pas été réintégrée à l'entrepôt 
rla ns le terme fixé pnr le permis. 

ART. 17. 

~ J "'. Quarul , par cas fort ui I ou de force 
majeure, le distillateur devra interrompre 
le cour de ses travaux, il obtiendra dé 
charge du droit eu raison du nombre de 
jours peudonl lesquels fous les travaux 
de la distillerie auront été interrompus, 
sans que néanmoins on scinde l'impôt 
pour le jour commencé. 

Les travaux ne pourront être repris 
que moyennant une nouvelle déclaratiou. 

§ 2. Il n'obtieudra cette décharge 
qu'autnut qu'il ait fait sur-le-champ, au 
rcceveu r des accises du lieu, la déclaration 
par écrit de l'interruption ; le cas fortuit 
ou (le force majeure sera constaté par les 
employés. 

CHAPITRE IV. 
R edetabïlùd de l'accise. 

ART. 18. 

La déclaration des travaux dorme ou 
vcrlure au droit. 

An.1·. 19. 

§ l". Les distillateurs obtiendront cré 
dit pour les droits sous caution suffisante. 

§ 2. Les droits dus pour les déclara 
i ions de chaque mois seront payés en 
trois termes et par tiers de trois en trois 
mois. Ces termes de crédit courront du 

Dispositions reprises des art, 24 et :an 
de la loi du }8 juillet 1833. 

Disposition reprise de l'nrt 16 de la lui 
du 18 juillet 1833. 

Disposition reprise de l'art. 8 de la loi 
du 18 juillet 1833. 

Disposition reprise de l'art. 19 de l..1 
loi du 18 juillet 1833. 
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dernier jour du mois pendant lequel ex 
pire la déclaration des travaux. 

AuT. 20. 
§ l ". Le compte de crédît a termes des 

distillateurs sera tlébite des droits résul 
tant des déclarations de trnvaux. 

§ 2.. Il sera c1 {•di Lé : 
a. Par paiement des termes ù leur 

échéance; 
b. Pnr transcription des droits, avec 

livraison des eaux-de vie, au compte d'un 
uégociant en gros; 

c. Par exportation a I'étrangcr ; 
cl. Par dépôt des eaux-de-vie en entre 

pôt public; 
e. Par décharge pour interruption des 

travaux. 

§ 3. Les distillateurs désigués à l'art. 3 
Pt ceux qui jouissent de la déduction 
fixée à l'art. 5, ne pourront apurer leur 
compte que por les modes établis aux 
§§~cl e. 

A:ttT. 21. 
§ 1"'. La décharge des droits est éva 

luée en principal, pour les cas énoncés 
aux§§ b, o et d de l'article précéden t, ù 
trente-cinq francs par hectolitre d'eau 
de-vie marquant 50 degrés de l'ulcoornè 
tre de Gay-Lussac, à la température de 
15 degrés du thermomètre centigrade, 
et les qualités inférieuros ou supérieures 
en force, proportionnellement à cette 
hase. 

§ 2. Elle sera opérée au compte sur 
le terme <le crédit dont l'échéance est la 
plus prochaine. 

AR'!'. 22. 
~ 1.,. La décharge des droits pour trans 

cription, exportation ou dépôt en entre- 

Dispositions reprises des nrt. 0, 7, l H, 
21, 2.1 et 25 de la loi du 18juillet I8a:{. 

Il est prucieut de supprimer la f,wul t<'· 
du dépôt dans 1' entrepôt pn rticu I ici. 

. D'ailleurs, il est très rare qu'on se wn,· 
même de l'entrepôt public. 

L'art. 0 de la loi du 18 juillet l8J3 
refuse la décharge pom exportation aux 
distillateurs de fruits, pnrce qu'ils sont 
exemptés de l'impôt. Dans le projet, ce 
refus est maintenu, parce qu'ils ne pnie 
ront pas l'intéarnlilé de I'accise ; el il est 
étendu par le même motif aux distilla 
teurs qui jouissent de la déduction de 
15°/o• 

La disposition proposée comble aussi 
une lacune , qui existe dans la loi du 
18 juillet 1833. La décharge étant cal 
culée en raison du montant de l'accise, 
elle doit être refusée aux distillateurs 
désignés ci-dessus, non seulement clans 
le cas du § c, mais encore dans ceux in 
diqués aux §§ b et d. 

Disposition reprise de l'ait. 2 de la !01 
du 25 février 1841. 

L'art. 7 de la loi <lu 18 juillet 183:3 
contient celte disposition en cc qui con 
c~rnc le dépôt en entrepôt; mais cette loi 
ne fait aucune merrtion, quanta cet objet, 
de la transcription et de l'exportation. 

Disposition reprise de l'art. 27 de la loi 
du 18 juillet 1833. 
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pôl u'csl pM accordée pour <les quantités 
d'oau-dc-vic au-dessous de l O hectolitres, 
marquant 50 drr,Tés de I'nlcoornèrrc de 
Gay-Lussac, ù la tr-mpéruturc de 15 de 
grés clu thermomètre centir;radc. Si les 
r-aux-de-vic marquent un degré de con 
rr-ntration infél'icm ou s11pcrieur, on 
n11gme11tern ou l'on diminuera la quan 
tité r-n raison de la di.tlérencc. 

§ 2. Néamnoius, les eaux-de-vie for 
iuunl les approvisiounemeuts des navires 
pourront consister en des quantités in 
férieurcs , et donneront toujours lieu à 
la décharge des droits . 

CHAPITRE V. 
,\PUI\F,nlE:\T nss COMPTES. 

T'ranscription dos droüs au» négociants 
en !)l'OS, 

AivI', 2.3. 

§ 1 ". Les négoci auts en gros obtien 
dront, moyennant eau tion suffisante, 
crédit pour les droits dont ils auront 
accepté la trauscription el a la charge de 
remplit- les obligations qui pesaient sur 
.lc précédent débiteur. 

§ 2. La transcription a lieu dans les 
quantités fixées au § l'" de l'art, 22 . 

ART, 24. 
§ t••. Le compte de crédit des négo 

ciants en gros sera débité des droits dus 
sur les quantités d'eau-de-vie qu'ils au 
ront reçues des distillale1Hs ou d'autres 
négociants en gros, jouissant <le crédit, 
en vertu de l'art. 23. 

5 2. Le compte sera crédité : 
a. Par paiement des termes a leur 

échéance; 
b. Par transcription des droits avec 

livraison des eaux-de-vie à un autre né 
gociant en gros. 

Dispositions reprises <les art. 8 cl 21 
de la loi du 18 juillet 1833. 

Ce paragraphe remplace, quant à la 
transcription, l'art. 26 de la loi du 
18 juillet 1833. 

Dispositions reprises des art. 2.1 et 23 
de ]a loi du 18 juillet 1833. 

D'après les dispositions actuelles , le 
négociant peut apurer son compte <l<" 
crédit par exportnnon , Le taux élevé <le 
la décharge proposée à l'art. 21 , doit 
foire craindre qu'on n'abuse de cette fa 
veur comme en ont abusé les négociants 
en sucre. Il a été jugé nécessaire, par ce 
motif, de lui interdire la faculté d'expor 
ter, et celle de déposer des genièvres en 
entrepôt. Toutes les facilités sont d'ail 
leurs accordées au commerce d'ex porta - 
tion par l'art. 26, qui permet au distil- 
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latcur de déposer ses genièvres daus 
l'entrepôt un nom d'un u~gociant> lequel 
peul les exporter. 

Eeportation auec décharge des droits. 

ART, 25. 

L'exportation avec décharge des droits 
o lieu par mer, dans les quan Lités fixées 
à l'art. 22, et par les bureaux à dési 
ener par le ~ouverncment. 

Dép6t ries eauœ-de-uie fJ'n entrepdt public. 

AnT. 26. 

§ i••. Le dépôt des eaux-de-vie men 
trepôt public a lieu dans les quantités 
fixées au § ]•r de l'mt, 22 et en apure 
meut des comptes de crédit ouverts aux 
distillateurs. Il peut être fait> soit au 
nom du distillateur, soit a celui du né 
gociant qui en accepte la cession. 

§ 2. La durée du dépôt eu entrepôt 
public est illimitée. 

§ 3. Les droits sont dus sur les qua,1- 
tités introduites. 

ART. 27. 

S l'". L'enlèvement des eaux-de-vie 
déposées dans l'entrepôt public a lieu 
dans les quantités fixées à l'art. 22, à moins 
que ce ne soit le restant des prises en 
charge, 

§ 2. Le compte d'entrepôt sera apuré : 
a. Par enlèvement sous paiement de 

l'accise au comptant, d'après le taux fixé 
en droit principal, à l'art. 21 ; 

Disposition rcpnse de l'ML 28 de ln 
loi du 18 juillet l833. 

Disposition reprise <les art. 7 el :rn 
de la loi du 18juillct 1833. Le motif de. 
Ill phrase ajoutée est expliqué à l'art. 24. 

La loi actuelle ne contient pas celte 
disposition, qui résulte cependant impli 
citement de l'art. 20 de la loi du 18 juil 
let l 833. 

Celle disposition est nouvelle. Elle est 
utile parce que le compte de crédit a été 
déchargé d'une somme qui doit être 
acquittée ou apu1 ée par exportation. 
D'ailleurs) l'art. 17 de la loi du l Sjuillet 
1883 exige avec raison le paiement des 
droits sur les quantités censées perdues 
pendant la rectification des eaux-de-vie 
détériorées ; le même principe doit être 
suivi à l'égard des manquants en entre 
pôt, qui peuvent résulter de soustrac 
tions frauduleuses. 

L'art. 27 de la loi du l8 juillet 1833, 
d'où la disposition proposée est reprise, 
ne contient pas cette distinction. 

Le § a remplace l'art. 20 de la loi du 
18 juillet 1833. La disposition proposée 
supprime, il est vrai, la facnl té de débi 
ter de nouveau le compte de crédit pour 
un terme égal au nombre <le jours qui res- 

-i 
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b. 1':H cxpol'taliou par mer, sous eau 
Lion pour les droits, et sous les conditions 
établies ù l'arl. 25; 

c. Par cession des eaux-de-vie en en 
trepôt, au 110m d'un autre nég·ociant. 

CIIAPITHE VI. 

Cù-culation. des eauai-dc-oie dans te 
territoire rëseroë, 

AR•r. 28. 
§ l 0•. Le transport des eaux-dc-vie , 

dans le territoire réservé, <loi t être cou 
vert : 
a. Par un passavant pom· toute quan 

tité supérieure à 2 litres jusqu'à 50 litres; 
b. Par uit acquit-à-caution pour toute 

quantité plus forte. 

§ 2. Sous peine de nullité, ces docu 
ments seront visés sans frais par les cm 
ployés : 
a, A.u lieu du départ et à celui de la 

destination; 
h. Aux bureaux ou postes situés sur la 

route à parcourir et indiqués au docu 
ment; 
c. Au premier bureau sur Je territoire 

réservé, lorsque l'expédition viendra de 
I'intérieur. 

ÂRT, 29. 

§ l "1
•• Le permis pour circuler dans le 

torritoire réservé ne sera délivré que pour 
les eaux-de-vie dont le possesseur est dé 
tenteur, en vertu, soit de déclarations de 
fabrication, soit de passavants ou acquits 
antérieurs, d'une date qui ne remonte 
pas au-delà de 6 mois. 

laient ù courir sur le terme de crédit 
apuré pnr dépôt des eaux-de-vie on en 
trepôt. 

Celle faculté , dont on ne fait aucun 
usngc, complique beaucoup les écritures, 
cl sans utilité réelle, puisque la dnrée du 
dépct est illimitée. 

Cette rlisposit iou t'SL nouvelle. Elle est 
analoguo h celle que contient l'art. 35 
de la loi du 27 juil let 1822 sur le sucre. 

La fuveur {l11 dt•pôl en entrepôt <'ht 
i ncomplète telle· qut> l'a établie la loi 
du 18 juillet 1833. Elle 11'a d'autre 
effet que de prolonger indéfini ment le 
crédit ; elle sera beaucoup plus avan 
tngeuse au commerce eu y joignant la 
faculté d'exportation, et de cession en 
enucpôt au nom d'un autre nécociaant. 

Disposition reprise de l'art. 44 de la 
loi du 18 juillet 183a. 

Disposition reprise du deuxièrne j de 
l'art. 46 de la loi du 18 juillet 1833. On 
l'a mise en harmonie avec les principes 
adoptés par la législation sur les accises 

I I l en geuera . 

Disposition reprise de l'art, 45 de la 
loi nu 18 juillet 1833. 



L'administrntion polll'rn prolonger le 
dr'•lai (lr validité de ces documents. 

§ 2 La justificati ou requise pour l'em 
J1W{psi11a5·c des eaux-de-vie dans le !'ayon 
tics douanes, ainsi que pou1· la délivrance 
des documents de circulation, ne sera ml 
misa qu'à raison d'un produit de 5 litres 
ù 50 degrés par hcctclitre de capacité des 
vaisseaux déclart'•s ù l'impôt et par jour 
tlP travail. 

§ 3. Lorsque les enux-dc-vie arrivcro nt 
de l'intérieur, le permis de circulation 
,!1:111s le territoire réservé sera levé, sa us 
justification, soit au bureau du lieu du 
départ, soit nu dernier bureau de passone 
en-deçà de la ligne rles douanes . 

CHAPITRE VU. 

Droit de timbre. 

Les receveurs délivreront quittance du 
paiement de l'accise sur un timbre fixe 
de 25 centimes. 

A1t'1', 31. 
§ ter, Les acquits-à-caution SOUL SOU· 

mis au droit de timbre : 
a. De50centimes pour moins de 10 hec 

tolitres; 
b. D'un franc pou1· toute quantité su 

périeure, 

§2. Le passavant est exempt du timbre. 

CHAPITRE VIII. 
Amendes et pénalilés. 

ART, 32. 
Les auteurs des faits ci-après détaillés 

encourront : 

Disposition reprise du § 2 !lt• l'ML. H 
de la loi du 27 mai 1837. 

Disposition reprise du l" § de lart , 
46 de ln loi du 18 juillet 1833. 

Disposition reprise de l'art. 48 fÎ(' la 
loi du 18 juillet l 833. 

Dispositious reprises de I'urt. 47 <le la 
loi du 18 j urllet L833. 
Il semblerait résulter lie la loi actuelle 

que Je coût des acquits-à-caution se per 
çoit au profit des receveurs, tandis que 
c'est u11 droit de timbre dont le produit 
est versé au Trésor. 

D'après les dispositions combinées de 
l'art. 44 et du 2,c § de l'art. 47 de la loi 
du 18 juillet 1833, l'acquit-à-caution 
n'est assujetti à aucun droit lorsqu'il est 
délivré pour plus de 50 litres et moins 
d'un hectolitre. Cette distinction dispa- 
1·.aît clans le projet, parce que le coût de 
ce document est un droit de timbre qui 
se perçoit toujours. 

Dispcsitious reprises de l'art. 4il de fa 
loi <lu 18 juillet 1833, et des art, 12, 1:{ 
el 14 de celle du 27 mai 1837. 
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§ l "'. Pour l'absence de l'écriteau ù 
l'une des issues de l'usine, s'il n'en est 
pas apposé dans les deux fois 24 heures 
après un premier avertissement, pur écrit, 
donné pnr le receveur des uccises rlu res 
sort, ainsi que pour l'absence d'uue son 
nette ù l'entrée puncipule <le l'établisse 
mcnt , une amC'nde ile 10 fr.·mc&, 

S 2. Pour la uon-reproductiou ou le 
déplacement d'un vaisseau imposable, 
une amende d'un franc pnr hectolitre de 
leur capacité. 

§ 3. Pour toute vcute , cession ou prêt 
d'ustensiles sans déclaration et pour la 
non-représentation <le l'ampliation de la 
déclaratiou de travail, une amende de 
vingt-cinq francs contre 1e vendeur, pré 
tcur, cédant ou distillateur. 

§ 4. Pour dépôt non déclaré d'un alam 
bic, d'un chapiteau, d'un serpentin ou 
d'une colonne distillatoire, et pour avoir 
faussé ou tenté de fausser , par des voies 
clandestines, le résultat d'un épalcment, 
une amende <le cent Iraucs. 

S 5. Pom le bris ou I'altératiou des 
scellés apposés sur des ustensiles d'une 
distillerie, pour la non-reproduction d'une 
des pièces scellées, une amende de cent 
à deux cents francs. 

5 6. Pour dépôt clandestin d'un ap 
pareil de distillerie en non-activité, une 
amende de deux cents francs, avec con 
fiscariou de tous les ustensiles. 

§ 7. Pour dépôt de hausses mobiles 
chez un distillateur, une amende devingt 
francs par pièce. 

§ 8. Pour l'emploi de hausses mobiles 
et ustensiles semblables, ou de tout 
corps solide ayant l'effet <l'augmenter la 
capacité ·des cuves à trempe, à macéra 
tion ou à ferrnentatiou , une amende de 
dix francs par hectolitre de la capacité 
de la cuve ainsi agrandie. 

§ 9. Pour la non-existence du vide et 
pour refus d'ouvrir le robinet de décharge 
de l'alambic dans les cas prévus par les 
§§ 3 et 6 de l'art. }•r, une amende de 
vingt francs par hectolitre de la capacité 
illégalement employée. 
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S 10. Poul' infraction aux conditions 
. ' l' "' ' 1· 1~: l' l . l <·x1:rel'S par art. ,) a l' +ct < o itcmr a 

déduction clc 15 p. "/o y mcntionnèe , une 
,11nrn11k (le deux cents francs. 

§ 11. Pour iufl'nction aux dispositions 
de l'nrt . 7, une amende de deux cents 
fraucs cl l<' refus d'admission de toute 
dt'.~claraliori <le travail jusqu'à cc que ln 
commuuicauun existant entre les c1eux 
usines soit interceptée. 

§ ·J2. Pour refus d'exercice, une 
amende ainsi g1·tHluôc: 

Lorsquo l'usine possède moins que 20 
hectolitres de onpacité on vaisseaux im 
posnbles, une amende de cent francs; 

Pour 20 D. üO hectolitres, deux cents 
Fraucs ; 

Pout· 50 â 100 hectolitres, quatre cents 
frnncs ; 
fü pour plus de 100 hectolitres , cinq 

cents frauos. 
Il y Il. cntr'autrcs refus d'exercice, lors- 
, ' 1 , ' qu on n ouvre pas aux emp oyes aprcs 

qu'ils auront sonné, ou, en l'absence 
d'une sonnotte , frappé à trois reprises, 
chaque fois avec uu intervalle de trois 
mi nutes. 

§ 13. Pour l'anticipation ou la prolon 
gation d'une ù douze heures des travaux 
déclarés, uue arncnrle égale aux droits 
qui seraient dus pour uu travail de deux 
jours. Toute anticipation ou prolongation 
excédant ce nombre d'heures· est assimi 
lée à un travail de macéra Lion ou do 
distillation sans déclara Lion. 

En cc qui conceruc les distillateurs de. 
fruits, l'amende sera do vingt francs pur 
hectolitre de la capacité du vaisseau dont 
l'emploi a été anticipé ou prolonge. 

§ 14. Pour avoir, sans déclaration 
préalable, démonté, réparé ou autrement 
changé, la oapacité des vaisseaux repris 
m1 procès-verbal d'épalcmcnt; pour avoir 
substitué. aux cuves épalées d'autres de 
plus rrrande dimension, une amende 
é13ule au quintuple du droit ù percevoir 
pour l'emploi de ces vaisseaux pendant 
un travail de 15 jours. 

S 15. Pour toute soustraction de liquide, 
soit dans les entrepôts, soit lors d'cxpor- 

Le l'cfüs l1'wlmcUrc les d{•cl:m11io11s i'sl 
le coruplément indispensable de la pi'nia- 
l'ilé qu'étublit l'art. l 2 de la loi du 27 mai 
l8H7. 

Il y a nécessité de supprimer IC's mots: 
ait }Jt'tf.fudice du trésor. Si les employés 
surprenaient un distillateur au moment 
ou il démolit un ustensile, sans en avoir 
faitla déclaration, il échapperait à toule 
pénalité en alléguant qu'il se disposait à 
diminuer la capacité du vaisseau. 
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ln tion n ver rlrclwqrc des droite; ' une 
amende du quintuple droit sur Ir rnau 
quant, ù cl1a1G(' de l'cnu cpositnirc ou de 
l' ell 1)1'.·d ucu r. 

§ 16. Pour tout travail de trcmpo , 
<le macérution , rle fermentation, de <11s 
tillatiou ou de rectification sans déclara 
tiou ; 

Pour toul <lépôl de matières trempées, 
macérécs , fermentées ou en fermenta 
tion, ai lieurs cp1e dam les vaisseaux dé- 
signés pour cet usn:;e dans l'ampliation 
de la déclaration; 

Pour l'introduction do ces matières 
du dehors dans l'usine; 

F,nf111, pour tout fait de Fraude, nyanl 
pour but de soustraire à l'impôt la ma 
tièrc imposée' 
U11e amende égale au quintuple du 

droit qui serait w pour un travail sup 
posé de 15 jours dans les vaisseaux, M 
clarés et non déclarés, en y comprenant 
la capacité <le ceux qui ne sont pas im 
posables, mais dont l'usage est soumis à 
une déclaration. 
Inrlépcndammcnt de la confiscutiou 

des ustensiles, el d'un cmprissouncment 
d'un à deux ans, l'amende sera double, 
lorsque les faits se passent dans une fa 
brique clnndestiuc, ou, quant aux usines 
légalement établies, ailleurs que dans les 
locaux où se trouvent réunis les vaisseaux 
compris dans la déclaration de travail. 

§ l 7. Pour le défaut de décharge ou 
pour la uon-rcproduction dans les lieux 
ou dans les délais fixés, des acquits-a 
caution men tionnés a l'art. 28, une 
amende de vingt centimes pour chaque 
litre d'eau-de-vie indiqué dans ces do 
cuments. 

§ l 8. La pénalité encourue par les dis 
tillateurs-recti Iicateurs dans les cas indi 
qués aux§§ uf et 14 ci-dessus, consistera 
en une amende de deux cents francs. 
Cette amende leur sera également appli 
quée en cas de rectification sans décla 
ration. 

AuT. 33. 

§ l. Les distillateurs sont responsables 
des contraventions commises dans leurs 
usines, 

Disposition reprise de l'art. 50 de b 
loi du 18juillet 1833. 
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§ 2. Les propriélair('S on locauures !t' 
sont ries cnnl.rnveu rions découvcl'l.es da 11, 
Ies bâtinu-nts occupés par cnx , ù mnius 
qu'ils prouvent n'avoir pu empêcher le 
Iait qui donne lieu ù la responsabilité. 

ÂR'l'. 84, 

L'administration ne pourr.i transiger 
sur les peines encourues pour contrav en 
tion ù lu présente loi. 

CHAPITRE IX. 
Disposit?°ons générales. 

AllT. 35. 

Les dispositions de la loi générulc du 
26 août 1822 (Journal o(/iciel, n° 38) et 
celles de la loi du 18 juin 1836 ( Bulte 
tùi officiel, n° 325), sout rendues applica 
hles aux distilla leurs et aux ué~·ociants en 
gros, en tant qu:clles ne sont pas modi 
fiées pur la présente loi. 

A1vr. 36. 

Les distillateurs cl les négociants sont 
tenus rle faciliter aux employés de l'ad 
ministra lion l'exercice do leurs foncLions; 
et, à cet effet, ils dei veut fournir, cliacuu 
en ce qui le concerne, les moyens d'opé 
rer les viaites , les vérificulions cl les épa 
tements, à défont de quoi il sera rédigé 
procès-verbal de refus d'exercice. 

Ain·. 37. 

Les taxes municipales sur la fabrication 
des eaux-de-vie ne peuvent excéder les 
tiers du moutant de l' accise en prin 
cipal. 

An.T. 38. 

Les lois des 18juillel 1833 (Bull. off 
n° 864), 27 mai 1837 (Bull. off. n• 143), 
25 février 1841 (Bull. off. n° 46), sont 
abrogées. 

Disposition reprise de l'art. 5l de la 
loi du 18 juillet 183:3. 

Disposition puisée daus l'art. 3 de la 
loi du 27 mai 1837. La, mejoration de 
l'accise proposée la rend indispensable. 
En fixant la taxe municipale a': tiers du 
montant do l'impôt en principal, elle 
sera de trente trois centimes, ce qui doit 
être considéré comme suffisant , puis 
qu'en 1838 elle ne pouvait dépasser 22 
centimes. 
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Ain. 30. 

§ l. Les droits liquidés en vertu des 
<léclaraliorn, de trnvail , délivrées avaut 
ln mise à exécution de la présente loi, 
seront apurés au tuux et sur le pied éta 
blis par les lois précxistuu tcs- 

~ 2. La trnmcripLiou, l'exportation ou 
l l' A o\ f J c ( cpol eu cntrcpol, opcrcs en npurc- 
rn ent de ers droits, donneront. lieu à ln 
décharge fixée à l'art, 2, de la loi du 
25 févrie r 184 l ( Biûl. off. 11° 46). 

An:r. 40. 

Les distillateurs dont les usines seront 
eu activité nu moment de ln mise à exé 
cution de lu présente loi, sont dispenses 
<le foire ln déclaration prescrite à l'art, 6; 
ils pourront se borner à faire conuattrc 
par écrit au receveur des accises , qu'ils 
continueront jusqu'à l'expiration de leur 
dèclaratiou courante , l'exploitation de 
leur étahlissemcnt sur le pied actuel. 

Ma11dons et ordonnons, etc. 
Donné ù Bruxelles, le 15 février 1842. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le ministre des finances, • 

SMITS, 

Disposition reprise de· l'art. 53 dP la 
loi du 18 juillet t8a3. 

Celle disposi lion nom elle est iudis 
peusahlo pour empêcher qnc l'on n'a 
pure ces droits nu moyeu de la déchm·c·e 
calculée d'après le taux de l'accise pro 
posée au projet, 

Disposition reprise de l'nrt: 12 de la 
loi du 18 juillet 1833, 


